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POUR : 

 

 

V Mme Benoit Félicité 

 

V Mme Blanc Johanna 

 

V La Criirad 

 

V Mme De La Cruz Sandrine 

 

V Mme Fagot Corinne 

 

V Monsieur Mariet Bruno 

 

V Mme Nicolini Mathilde 

 

Parties civiles, 

 

Assistées de la Selarl BJA, 11 rue de la Paix 74000 ANNECY 

 

 

CONTRE : 

 

 

V Monsieur PELLERIN Pierre, 

 

Assisté de Me Georges HOLLEAUX, avocat au Barreau de PARIS 

 

 

V Le Parquet G®n®ral pr¯s la Cour dôAppel de PARIS, 
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Plaise à la Cour, 

 

Le réquisitoire de non lieu déposé par le Parquet général de PARIS au soutien de la demande 

déposée par M. PELLERIN est fondé sur des éléments scientifiques et matériels correspondants aux 

antiennes diffusées depuis 1986 par les organisations officielles unies dans le même souci de ne pas 

voir reconnaître leurs errements et leurs mensonges ¨ lôoccasion de la catastrophe de 

TCHERNOBYL et après celle-ci ; 

 

Au premier rang de ces institutions : lôOrganisation mondiale de la Sant® et lôAcad®mie des 

Sciences. 

 

Ce sont leurs thèses que le Parquet général utilise pour donner une crédibilité scientifique au déni 

des conséquences de TCHERNOBYL sur la santé publique, et donc au processus de non lieu 

souhaité. 

 

En effet, la raisonnement est le suivant. 

 

1. Les conséquences sanitaires de TCHERNOBYL sont insignifiantes. 

 

2. Lôexc¯s des cancers de la  thyroµde nôest que la cons®quence dôune meilleure d®tection 

précoce. 

 

3. Personne nôa pu ®tablir un lien de causalit® entre ces cancers et le passage du nuage 
radioactif sur le territoire national. 

 

Par conséquent, la plainte avec constitution de partie civile est vouée ¨ lô®chec et il convient de 

statuer d®finitivement pour enterrer le dossier qui nôa que trop dur®. 

 

1. Examen critique des données scientifiques présentées par le Parquet général : 

 

1.1. Les relations entre lôOrganisation mondiale de la Sant® et lôAgence internationale 

de lô®nergie atomique : 

 

Lôaccord sign® entre lôAIEA et lôOMS en mai 1958 met en ®vidence un grave conflit dôint®r°ts : il a 

®t® mis en oeuvre afin de laisser ¨ lôAIEA tout pouvoir sur la radioprotection tandis quôil revient ¨ 

lôOMS de soigner les victimes des irradiations. 

 

Le Professeur Michel FERNEX, dans un texte du 3 mai 2000, rappelle quôun rapport technique de 

lôOMS en 1958 consacr® ¨ ç la politique ¨ suivre en cas dôaccident è sôach¯ve par ce souhait :  

 

« Cependant du point de vue de la sant® mentale, la solution la plus satisfaisante pour lôavenir des 

utilisations pacifiques de lô®nergie atomique serait de voir monter une nouvelle g®n®ration qui 

aurait appris ¨ sôaccommoder de lôignorance et de lôincertitude ».  

 

Lôaccord pr®voit que : 

 

 « chaque fois quôune des parties se propose dôentreprendre un programme ou une activit® dans un 

domaine qui pr®sente ou peut pr®senter un int®r°t majeur pour lôautre partie, la premi¯re consulte 

la seconde en vue de r®gler la question dôun commun accord ». 

 

LôOMS et lôAIEA ont donc partie li®e : le conflit dôint®r°t est ®vident. Les publications de lôOMS 

sont donc ¨ consid®rer comme ayant ®t® valid®es par lôAIEA pour ne pas remettre en cause la 
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croyance en un nucléaire parfaitement maîtrisé et sans influence sur la santé. 

 

Pièces 1 & 2. 

 

 

1.2. LôAcad®mie de m®decine et lôAcad®mie des sciences : 

 

Le 30 avril 1996, lôAcad®mie de m®decine approuve un rapport minimisant les cons®quences de 

lôamiante sur la sant® humaine... 

 

http://www.latetocarhaix.org/ext/http://www.sante-

publique.org/amiante/rapports/academie1996.htm 

 

Voilà qui devrait suffire à donner une indication sur la fiabilité des avis scientifiques de lôAcad®mie 

de médecine face à une catastrophe de santé publique aussi dramatique que celle de la poursuite de 

lôutilisation des fibres dôamiante en FRANCE alors que son usage ®tait interdit dans toute lôEurope. 

 

Sôagissant de lôAcad®mie des Sciences, et de la « mise au point historique » de 2003, la CRIIRAD, 

dans un courrier du 12 juillet 2006 a démonté point par point les contrevérités et les dissimulations 

contenue dans lôarticle intitulé : 

 

 « Données méthodologiques et évaluation des risques en France lors de lôaccident de 

TCHERNOBYL (26 avril 1986). Mise au point historique. » 

 

Cet article a été écrit par le Professeur PELLERIN lui-même et les signataires ne sont que des prête-

noms. 

 

Pièce 3. 

 

 

1.3. Les analyses du Professeur AURENGO : 

 

Le travail de déni du Professeur AURENGO qui fut membre du conseil dôadministration dôEDF et 

qui est connu pour ses prises de position farouchement pro nucléaires sert de filigrane au 

réquisitoire du Parquet. 

 

Lôassociation ACRO explique dans un communiqu® du 5 mai 2006, les méthodes de M. 

AURENGO : « Comment un autocrate, le Professeur AURENGO, a trahi une démarche 

participative » 

 

Pièce 4.  
Mais la d®marche de M. AURENGO suffit ¨ caract®riser la d®marche dôun scientifique 

profondément engagé dans une croisade pronucléaire. 

 

La Criirad a bien entendu détaillé les errements du travail de ce dernier. 

 

Pièce 5. 

 

Le m°me professeur nôh®site pas ¨ critiquer la m®thode de travail de lôIRSN qui ®tablit enfin en 

2003 la gravité du passage du nuage radioactif au dessus de la FRANCE.  

 

LôIRSN justifie la pertinence de ce travail. 

http://www.latetocarhaix.org/ext/http:/www.sante-publique.org/amiante/rapports/academie1996.htm
http://www.latetocarhaix.org/ext/http:/www.sante-publique.org/amiante/rapports/academie1996.htm
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Pièce 6. 

 

La Cour ne peut fonder sa d®cision sur le rapport dôun scientifique aussi engag® dans une d®marche 

personnelle de défense et illustration du nucléaire. 

 

Tout le travail de cette personne est contesté fermement tant sa démarche est orientée pour donner 

une caution scientifique au programme ®lectronucl®aire et nier lôensemble des risques 

environnementaux et de santé publique. 

 

La Criirad a publi® une ®tude critique de lô®tude AURENGO d¯s avril 2004. 

 

Pièce 7. 
 

 

2. La n®cessit® de poursuivre lôinformation judiciaire sur le territoire de la CORSE : 

 

Compte tenu de ses particularit®s de consommation locale et de lôimportance de la pollution de lô´le, 

lô®tude de la situation sanitaire de la CORSE est indispensable et doit être conduite à son terme 

avant toute décision définitive dans le dossier pénal en cours. 

 

2.1. Lôexp®rience de terrain du Docteur Denis FAUCONNIER en CORSE : 

 

Le Dr FAUCONNIER a ®t® alert® d®but mai 1986 par des patients revenant dôITALIE de la 

différence de traitement survenue entre les consommateurs italiens et français. 

 

Le 28 octobre 2007, il adresse à la Collectivité territoriale de la CORSE un courrier précisant les 

besoins en mati¯re de compl®ment dô®tude ®pid®miologique sur lô´le. 

 

Pièce 8. 

 

Les preuves de l'impact sanitaire de Tchernobyl en CORSE existent. 

 

2.2. Les Effets rapides sur la santé 

 

2.2.1. Pathologies locales liées aux iodes radioactifs : 

 

Le cas de la petite Angélique . 

 

En mai 1986, Ang®lique a 5 ans, elle est çrondeletteüü, en parfaite santé. Ses parents ont des chèvres 

et quelques brebis, un jardin que la mère cultive et qui nourrit toute la famille, bref ils vivent en 

semi autarcie. Ils habitent la montagne, ne vont jamais à la mer et ne consomment pas de poisson.  

 

A la mi-mai, la petite fille se plaint du cou, elle pleure et à l'air de souffrir beaucoup, sa thyroïde est 

augmentée de volume et douloureuse, elle maigrit beaucoup (de 24,5 kg à 19,7 kg en moins d'un 

mois), l'oropharynx est indemne.  

 

Un endocrinologue ne peut que constater comme le Dr FAUCONNIER l'augmentation du volume 

de la thyroïde, la douleur à la palpation, l'amaigrissement.  

 

Le tableau évoque une thyroïdite.  
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Il faut préciser que cette enfant consomme énormément de lait et de fromage frais (fait par sa mère), 

l'équivalent de 2 litres de lait de chèvre. Elle est probablement carencée en iode stable. 

 

Le lait analysé par le SCPRI venant de chez elle, il est possible de déterminer sa contamination en 

Iode 131 (sans compter celui contenu dans les fruits, les légumes, la viande, l'eau...).  

 

Ang®lique a souffert pendant des mois, elle s'est r®tablie seulement ¨ la ýn de l'hiver (d®but 87).  

 

Envoyée à Marseille avec une lettre précisant le risque induit par son alimentation, les analyses 

éliminent une thyroïdite et... on lui fait une scintigraphie (au Technétium). 

 

Pour le CEA, une atteinte de la fonction thyroïdienne ne peut se manifester qu'au delà d'une dose de 

2,5 sieverts. 

 

Le Dr FAUCONNIER en conclut qu'Angélique a reçu au moins cette dose.  

 

Ce qui est très probable puisque l'IPSN a estimé que le lait de chèvre a pu contenir jusqu'à 100 

000bq d'iode par litre dans certaines régions corses. 

 

Son frère de 9 ans qui a subi un examen anthropogammamétrique au CEA le 2 juillet 1986 avait 

toujours de l'iode 131 dans sa thyroïde malgré les contres mesures alimentaires données par le Dr 

Denis FAUCONNIER à sa famille depuis le début juin. (Publié dans les actes du colloque de 

Montauban « nucléaire, santé, sécurité ») 

 

Le cas de la petite Audrey  

 

Audrey a 12 ans en 1986.  

 

Elle vit dans le Massif Central, consomme tous les jours du lait frais de la ferme voisine (1 à 1,5 

l/jour) et est nourrie par le potager familial. 

 

Fin mai 1986 : douleurs cervicales antérieures et gène à la déglutition ; il n'y a pas de pathologie 

ORL, le bilan biologique est normal, la symptomatologie disparait progressivement mais à l'âge de 

20 ans apparition d'un nodule thyroïdien, réapparition de douleurs cervicales, finalement opérée 

puis réopérée en 2000 avec le diagnostique de cancer papillaire thyroïdien. 

 

Ces deux patientes , pour avoir une telle symptomatologie ont eu des doses très supérieures au 

sievert...  

 

Elles appartiennent aux populations rurales particulièrement exposées aux retombées radioactives  

 

Les experts qui nient l'impact de Tchernobyl en France en se référant à des moyennes sont 

malhonn°tes en refusant de prendre en consid®ration ces situations sp®cifiques, que lôabsence de 

mise en garde sérieuse a permis de mettre en contact avec des doses massives de produits 

radioactifs dans les premiers jours de la catastrophe. 

 

2.2.2.  Effets de Tchernobyl sur la fonction thyroïdienne des nouveaux nés en 1986 :  

 

2.2.2.1. Hypothyroïdies néonatales en Corse : 

 

Entre 1980 et 1985, on a dépisté 6 cas d'hypothyroïdie néonatale dans les 2 départements de 

CORSE,  soit une moyenne de 1 cas par an. 
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En 1986 on a dépisté 5 cas dont 4 cas entre le 15 mai et le 15 octobre 1986.  

 

Ces données ont été publiées dans les actes du colloque de Montauban « Nucléaire, santé, sécurité » 

des 21, 22, 23 janvier 1988. 

 

 

2.2.2.2. Hypothyroïdies néonatales en région PACA : 

 

75 cas d'hypothyroïdies néonatales ont été dépistés en 8 ans entre 1978 et 1985 avec une moyenne 

de 9,3 cas par an en région PACA. 

 

Dans la même région, en 1986 ont été dépistés 23 cas. 

 

On observe donc en 1986 un excès de 14 cas.  

 

Ces chiffres sont éloquents. 

 

Il convient donc dô®tudier avec pr®cision ces ®volutions ¨ partir de 1986 comme a commenc® ¨ le 

faire lôexpertise judiciaire. 

 

2.2.3.  Pathologies thyroïdiennes en Haute-Corse 

 

Ayant constaté une augmentation des pathologies thyroïdiennes dans sa clientèle (hyperthyroïdies, 

déstabilisation de goitres anciens, nodules e-thyroïdiens), le Dr FAUCONNIER a interrogé le seul 

endocrinologue de Haute Corse en 1986, le Dr Vellutini, au sujet de l'évolution de ces consultations 

pour une pathologie thyroïdienne par rapport aux autres pathologies endocriniennes. 

 

De 1983 à 1985, la proportion de nouveaux patients consultant pour un problème thyroïdien est 

stable par rapport aux autres pathologies endocriniennes. 

 

Cette proportion accuse une augmentation de 172% en 1987. 

 

Dans son rapport intermédiaire d'expertise du 22 avril 2009, le Dr Pierre Marie Bras, le Dr 

Laurence Gabrielli et le Pr Mouthon qui ont étudié les dossiers du Dr Vellutini ont noté dans leurs 

conclusions : 

 

 « Nous avons observé une augmentation importante à très importante après 1986 de la proportion 

des troubles thyroïdiens par rapport aux autres affections endocriniennes, le pourcentage moyen 

étant de 44% et pouvant atteindre plus de 100% ». 

 

Cet échantillonnage a été fait dans le fichier des patients du Dr Vellutini, premier endocrinologue 

installé en Haute Corse et ayant exercé avant et après1986. 

 

Ceci est à mettre en parallèle avec l'augmentation des ventes du médicament Lévothyrox qui 

ont décuplé en 20 ans ; ce qui signifie que les pathologies thyroïdiennes ont été multipliées par 

10 dans le même temps en France. 

 

 

2.2.4.  Les cancers de la thyroïde chez les enfants 

 

En région PACA, il faut souligner la troublante affaire des cancers de la thyroïde des enfants et du 
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registre des cancers de l'enfant. Après une Conférence de presse de Mme Annie Sugier, directrice de 

l'IPSN, le 27 mars 1996, les journaux « Le monde » et « le nouvel observateur » évoquent 3 cancers 

de la thyroïde de l'enfant enregistrés pendant la période 1984 à 1991 et 14 cancers en 1992, 93 et 

94.  

 

Ces chiffres sont ensuite rectifiés par la direction Régionale de la Santé : il y aurait eu « erreur dans 

l'interprétation des données ». 

 

Il faut poursuivre lôinformation judiciaire pour ®lucider cette affaire. 

 

Dans le registre des cancers « Marne-Ardennes » qui suit 850 000 habitants, on note une 

augmentation des cancers de la thyroïde des enfants et des adolescents.  

 

L'incidence pour les cancers de la thyroïde, tous types histologiques confondus est pour la tranche 

15/19 ans de 0,49 pour 100 000 avant 1986 et de   1, 71 pour 100 000 après 1986. Pour cette tranche 

dô©ge 10/19 ans, il a ®t® retrouv® 1 cas de cancer v®siculaire entre 1975 et 1985 et 6 cas entre 1986 

et 1996.  

 

 

2.2.5.  Les cancers de la thyroïde de l'adulte 

 

Le taux d'incidence des cancers de la thyroïde en Corse sur la période 1998/ 2001est le plus élevé 

pour les hommes (publication INVS 2006 pages 32 à 38 « évaluation de l'incidence des cancers de 

la thyroïde en Corse , période 1988/2001) ; incidence 3 fois plus élevée que la moyenne nationale et 

2 fois plus élevée que dans le Doubs (département qui enregistre la plus forte incidence sur le 

continent). 

 

Pour les femmes, l'incidence du cancer de la thyroïde, en Corse, est du même ordre de grandeur que 

l'incidence la plus élevée enregistr®e sur le continent , côest ¨ dire le Tarn. 

 

L'étude de M. Francis Cervetti de la CPAM publiée dans « Trait d'union », le magazine de l'URML 

de Corse intitulée : « Les ALD 30 comme éléments de surveillance épidémiologique » publié en  

octobre 2003, page 5, donne des incidences du cancer de la thyroïde de l'adulte encore plus élevées. 

 

Globalement l'incidence du cancer de la thyroïde en Corse est la plus forte des régions 

françaises surveillées, cette incidence est 2 fois supérieure à l'incidence moyenne nationale. 

 

La thèse pour le doctorat en médecine de Mme Sophie Fauconnier, soutenue le 20 décembre 2006 

« Etude de 201 cas de cancers de la thyroïde en Corse entre 1985 et 2006 » permet de retenir que 

l'incidence élevée en Corse est bien réelle. Seulement 8% des cancers de la thyroïde sont des micro 

cancers de découverte fortuite, asymptomatiques, sans complications. Ce n'est donc pas 

l'augmentation de ces découvertes fortuites qui explique cette augmentation de l'incidence. 

 

Près de la moitié des cancers de la thyroïde de découverte fortuite sont de taille supérieure à 

10mm : l'amélioration du dépistage n'est donc pas à l'origine de l'augmentation de la proportion de 

ces cancers.  

 

La plus grande vigilance des médecins ne peut donc à elle seule expliquer l'augmentation de 

l'incidence des cancers de la thyroïde.  

 

Au moment du diagnostic, 11% des micro-cancers ont envahi des ganglions ou métastasé à distance  

( ce qui est un signe de gravité) : ces cancers ne seraient donc pas restés latents.  



Page 8 sur 25 

 

On peut conclure à une agressivité particulière de ces cancers  de la thyroïde en Corse. En effet, les 

études précédentes en France ne mentionnent pas de métastases à partir des micro-cancers. 

 

En d'autres termes, 92% des cancers étudiés par Mme FAUCONNIER ont dépassé le stade de 

micro-cancers ou sont des micro-cancers qui se sont manifestés avec une agressivité particulière par 

des manifestations cliniques  ou des troubles fonctionnels associés. 

 

Pièce 9 . Thèse du Dr Sophie FAUCONNIER 

 

Dans un courrier du 24 avril 2010, le Dr FAUCONNIER précise ses observations. 

 

Pièce 10. 

 

Par un courrier en date du 4 juin 2010, la CRIIRAD a sollicité du magistrat instructeur la poursuite 

des investigations en CORSE. 

 

Pièce 11. 

 

Elles concernent la cohorte des jeunes adultes nés en Corse en 1986. 

 

Pour la BALAGNE, cela représente 80 individus pour une population de 14 400 habitants en 

1986. 

 

Sur ces 80 personnes, le Docteur FAUCONNIER a identifié sans recherche particulière et 

par simple ouïe dire trois cas de cancer. : 

 

1. Une leucémie lymphoïde aiguë en février 1996 

2. Un cancer de la thyroïde diagnostiqué en 2006, premiers symptômes en 2004 (cancer 

vésiculaire, peu différencié) 

3. Une maladie de Hodgkin diagnostiquée en mars 2008, premiers symptômes en 2002. 

 

Il sôagit de : 

 

- Xxxxxx xxxxxxxxxxx, né le xx août 1986 à BASTIA dont la maman enceinte habitait à 

20226 COSTA en 1986 

 

- Xxxxxx xxxxxxxxxxx, née le xx décembre 1986 dont la maman enceinte se trouvait à 

CALVI en mai 1986 

 

- Xxxxxx xxxxxxxxxxx, né le xx juin 1986 à BASTIA dont la maman enceinte résidait à 

lôIle Rousse en mai 1986 

 

Ces trois cas ne sont nullement exhaustifs. 

 

Pourtant, à eux seuls, ils représentent une situation anormalement élevée. 

 

Trois cas pour une si petite cohorte est tout à fait anormal compte-tenu des incidences 

respectives à ces âges concernant ces trois pathologies : 

 

Lôincidence pour la leuc®mie lymphoµde aigu± est de 0,33 pour 100 000 pour la tranche 

10/19 ans (registre des cancers du Tarn en 1995) et 3,3 pour       100 000 par an pour la 
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tranche 0/14 ans dans le RNTSE (Nancy) ; sachant que lôincidence est plus forte pour les 0/5 

ans. 

 

Lôincidence pour les cancers de la thyroµde, tous types histologiques confondus (dans le 

registre de Marne Ardennes surveillant 850 000 habitants) est pour la tranche 15/19 ans de 

0,49 pour 100 000 avant 86 et de 1,71 pour 100 000 après 86 ; pour cette tranche 10/19 ans 

il a été retrouvé 1 cas de cancer vésiculaire entre 75 et 85 et 6 cas entre 86 et 96. Dans la 

m°me tranche dô©ge, au niveau des cancers papillaires 4 cas entre 75 et 85, et 7 cas entre 86 

et 96. Dans le registre des cancers du Tarn lôincidence est de 0,63 pour        100 000 pour la 

période 83/89 et de 0,80 pour 100 000 pour la période 90/95 ceci pour la tranche 10/19 ans. 

 

Lôincidence pour la maladie de Hodgkin est de 2,3 pour 100 000 pour la période 1980/2005 

(afsset inserm 2-10-2008). 

 

Compte-tenu de la vuln®rabilit® toute particuli¯re des femmes enceintes, de lôintensit® des 

dépôts de radioéléments en mai 86 et de la forte activité agropastorale dans cette région, on 

peut envisager une forte relation de cause à effet entre ces pathologies et les retombées de 

Tchernobyl. 

 

Une étude exhaustive sur les quatre vingt naissances de femmes enceintes en mai 1986 

permettrait dôaffiner le r®sultat d®j¨ obtenu. 

 

Puis, une comparaison avec une population dôenfants de BALAGNE n®s ¨ partir du 

deuxi¯me semestre 2007, côest ¨ dire nôayant pas ®t® en contact avec les iodes radioactifs de 

Tchernobyl (pr®sents dans lôenvironnement corse jusque juillet 1986) permettrait de 

comparer lôincidence respective à ces deux périodes de manière à confirmer un éventuel pic 

de pathologies malignes pour les enfants nés de femmes enceintes en mai 1986. 

 

Cette étude devrait concerner toute la cohorte de jeunes corses nés au second semestre 1986 

dont il sôagit de d®terminer la sensibilit® aux pathologies malignes, pour la comparer ensuite 

à une cohorte non exposée aux iodes radioactifs pendant la période intra utérine. 

 

Des éléments pertinents peuvent être trouvés au registre national des tumeurs solides de 

lôenfant du CHU de Nancy, m°me si pour la r®gion PACA / Corse la p®riode couverte 

sôarr°te ¨ 1996. 

 

Cette étude comparative sur la BALAGNE puis sur la CORSE dans son ensemble 

permettrait dô®tablir un lien de causalit® direct entre lôexposition aux iodes radioactifs dus au 

nuage de Tchernobyl et les pathologies malignes anormalement élevées constatées sur le 

terrain. 

 

La Criirad renouvelle donc sa demande de compl®ment dôinformation sur ce point particulier qui est 

susceptible de faire progresser de manière déterminante le dossier pénal. 

 

 

3. Synthèse critique des arguments de M. PELLERIN et du Parquet Général : 

 

Il faut noter que les cancers de la thyroïde augmentent en France de façon très importante voire 

exponentielle depuis  la fin des années 70 

 

V 1,5/100 000 habitants /an en  1975 
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V 2,5/100 000 habitants /an en 1985 

 

V 4,5/100 000 habitants /an en 1995 

 

V 10, 6/100 000 habitants /an en 2005 

 

Le réquisitoire du Parquet Général reprend lôensemble des arguments d®velopp®s par les 

contempteurs du nucléaire. 

 

Ainsi, cette augmentation des cancers de la thyroïde serait sans relation avec Tchernobyl car : 

 

V l'augmentation a commencé avant 1986 

 

V  des régions moins contaminées ont plus d'augmentation de cancers de la thyroïde que l'Est 

de France 

 

V  les iodes radioactifs n'engendrent pas d'augmentation des cancers de la thyroïde chez 

l'adulte 

 

V  les médecins sont plus vigilants et les moyens de dépistage plus sophistiqués, ce qui permet 

de dépister des cancers plus tôt 

 

M. PELLERIN et le Parquet Général   se   gardent   bien   d'évoquer   la   survenue   d'autres  

pathologies   thyroïdiennes  dites « bénignes » : thyroïdites, goitres multihétéronodulaires (GMHN), 

nodules, dysfonctionnements... 

 

Reprenons chaque allégation : 

 

3.1. « l'augmentation a commencé avant 1986 » 

 

En ce qui concerne la faible augmentation avant 1986 , vers la fin des années 70, il faut rappeler que 

l'échographie thyroïdienne a été mise en place à cette époque et il est tout à fait normal qu'à une 

nouvelle   technologie   de   dépistage   s 'associe   une   augmentation   des   cas   recensés   ,   du   

moins transitoirement. 

 

La logique voudrait qu'après généralisation de la technique et après cette ascension de la courbe 

d'incidence, on atteigne un plateau. Or on rencontre une poursuite de  l'augmentation. 

 

La croissance avant 1986 est liée à un nouvel appareillage.  

 

Mais son effet ne sôest pas r®duit ensuite, preuve que le relais a ®t® pris par une autre cause : 

TCHERNOBYL. 

 

3.2. « des régions  moins contaminées ont plus d'augmentation de cancers de la thyroïde 

que l'Est de la France » 

 

Dans le Calvados, pourtant peu contaminé par Tchernobyl, ou dans le Tarn, on constate des 

augmentations d'incidence plus fortes que dans l'Est de la France. 

 

Mais la question nôest pas seulement li®e aux niveaux de pollution radioactive ; il faut prêter 

attention aux habitudes alimentaires au moment du passage du nuage.  
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Le lait et les produits laitiers sont les principaux vecteurs des radionucléides après un accident.  

 

Au début du mois de Mai 1986, l'Ouest et le Sud de la France bénéficient d'un climat plus doux. 

 

Dans les pays de l'Est et dans l'Est de la France la plupart des troupeaux sont encore à l'étable, 

alimentés par des foins, ensilages  et autres aliments engrangés l'année précédente. 

 

Dans les régions où le climat est plus doux les animaux sortent dans les pâturages. 

 

En Corse, les animaux (vaches, brebis, chèvres) sont toujours en stabulation libre, quasiment jamais 

aliment®s ¨ l'®table, d'o½ une plus forte contamination en iodes pr®sents dans lôenvironnement. 

 

Par ailleurs si l'on prend le cas de la Corse, le printemps est plus précoce, les jardins commencent à 

produire, radis, poireaux, pissenlits, asperges, mais surtout des légumes à larges feuilles, salades, 

blettes, qui constituent un large réceptacle pour les particules radioactives, notamment si les dépôts 

se sont faits par temps sec , par bruine ou par brouillard. 

 

Il  est  également important de distinguer les différents modes de dépôts des radioéléments en 

fonction  des conditions climatiques. 

 

Une pluie ou averse importante pendant le passage d'un nuage radioactif entraînera beaucoup de 

radioéléments dans la terre et les analyses ultérieures retrouveront beaucoup de césium 137  

 

Un  dépôt  par  temps  sec  ou par  bruine ou brouillard  imprégnera d'un cocktail  de radioéléments 

essentiellement la partie aérienne des végétaux et pâturages avec pour conséquence une 

contamination rapide des animaux, des produits laitiers et des légumes. 

 

Un agriculteur qui projette de « brumiser » un produit phytosanitaire va avant tout consulter la 

météo: une pluie entraînerait un lessivage du végétal et le traitement perdrait beaucoup en efficacité. 

 

Il en est de même pour les radionucléides de Tchernobyl. 

 

Le pouvoir contaminant d'une bruine, d'un brouillard est plus fort que des dépôts par précipitation 

en ce qui concerne les végétaux . 

 

Donc en ce qui concerne les pathologies thyroïdiennes, il ne faut pas tenter d'établir une corrélation 

entre la survenue de ces pathologies et la seule concentration de césium retrouvé dans le sol comme 

le font systématiquement les experts du nucléaire. 

 

Les   pathologies   thyroïdiennes   doivent   plutôt   être mises   en   relation   avec   les   

habitudes alimentaires et le mode de vie (ruralité, élevage, autoconsommation...) 

 

  

3.3. « les iodes radioactifs n'engendrent pas d'augmentation des cancers de la thyroïde 

chez l'adulte » 

 

En Biélorussie, à partir d'un registre des cancers, le Professeur Demitchik a montré une 

augmentation des cancers de la thyroïde chez l'adulte de 500 % en 15 ans pour la période 1986 > -
2000. 
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3.4. « la plus grande vigilance des médecins  et les moyens de dépistage plus 

sophistiqués permettent de dépister  un  plus  grand  nombre  de  cancers  ,   surtout  

des  microcancers,  c'est   à  dire  des  tumeurs inférieures à 1cm de diamètre » 

 

Le Dr Sophie Fauconnier a étudié 201 cas de cancers de la thyroïde survenus en Corse entre 1985 et 

2006 avec notamment les circonstances de diagnostic, le type cellulaire, la taille,  le bilan 

d'envahissement; l'âge, le sexe et le lieu de résidence des malades en 1986 ... 

 

Dans ses conclusions, on retiendra qu'1/3 des cancers sont de découverte fortuite; la moitié des 

cancers  

de découverte fortuite ont dépassé le stade de microcancer mais surtout on retiendra que  les micro 

cancers de découverte fortuite asymptomatiques, sans complication, ne représentent que 8% des 

cas. 

 

C'est à dire que les 92% restant étaient soit des cancers qui s'étaient révélés du fait de leur taille ou 

du fait de la gène occasionnée ou du fait de troubles fonctionnels associés,soit  de microcancers 

agressifs avec effraction de la capsule ou envahissement ganglionnaire ou métastase. 

 

Au moment   du   diagnostic   parmi   les   microcancers   11%   présentaient   des   complications,  

envahissement ganglionnaire ou métastase. 

 

C'est un élément que l'on ne trouve pas dans les études françaises. 

 

Est-ce un oubli ou bien est-ce la manifestation d'une agressivité particulière des cancers de la 

thyroïde en Corse , région la plus exposée du fait de l'importance des retombées et des habitudes 

alimentaires des habitants? 

 

En effet, la Corse a enregistré des dépôts de césium 137 en 1986 de 4 000 à 40 000 Bq/m2 selon les 

régions,  20 000 à 400 000 Bq d'iode 131/m2 ;  donc 3fois plus d'iode 132. 

 

Les laits de chèvres et de brebis les premiers jours de mai 1986 ont contenu des taux souvent 

supérieurs à 10 000 Bq d'iode 131 / litre , jusqu'à 100 000 Bq/litre pour l'IPSN et le CEA. 

 

L'incidence standardisée du cancer de la thyroïde en Corse est la plus élevée des régions 

françaises surveillées et est deux fois plus élevée que l'incidence nationale. 
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Pour l'homme, l'incidence standardisée du cancer de la thyroïde est 3 fois plus élevée que la 

moyenne nationale. 

 



Page 14 sur 25 

Tout cela est officiel, nous sommes devant des preuves de la relation de cause à effet entre les 

pathologies thyroïdiennes et les retombées de Tchernobyl. 

 

Globalement, l'étude   la   plus   judicieuse  pour   cerner   l'ensemble   de   l'impact   sanitaire   des   

retombées   de Tchernobyl serait de comparer la santé d'une cohorte née à partir de mai 1986 qui a 

subi de plein fouet les effets des radioéléments de Tchernobyl à une cohorte de personnes nées en 

1988 et 1989 qui n'ont pas subi les effets des iodes compte tenu de leur durée de vie. 

 

Ceci permettrait de chiffrer l'impact de Tchernobyl sur toutes les pathologies thyroïdiennes 

malignes ou bénignes, d'une population vulnérable (cancer de la thyroïde, Hashimoto, goitre multi -
hétéronodulaire, basedow, maladies auto immunes, diabète de type 1, lymphomes Hodgkinien et 

non Hodgkinien, leucémies, etc...). 

 

En tout état de cause, il est important de souligner encore une fois que : 

 

V la radioprotection n'a pas respecté les limites réglementaires existantes en 1986,  

 

V les habitudes alimentaires particulières n'ont pas été prises en compte,   

 

V il n'a été tenu compte de la vulnérabilité particulière des populations rurales. 

 

Depuis 22 ans, la Corse attend la mise en place d'un registre des cancers... 

 

4. La responsabilité personnelle du Professeur PELLERIN : 

 

Le  communiqué du Professeur Pellerin, directeur du SCPRI, diffusé à de très nombreux 

destinataires le 2 mai 1986 est la meilleure réponse aux arguments selon lesquels, il aurait diffusé 

une information erronée sans en connaître la portée. 

 

On y lit en particulier ces phrases historiques : 

 

"Les prises préventives d'iode ne sont ni justifiées, ni opportunes"  

 

et 

 

 

"Il faudrait imaginer des élévation dix mille ou cent mille fois plus importantes pour que 

commencent à se poser des problèmes significatifs d'hygiène publique". 

 

http://www.sortirdunucleaire.org/index.php?menu=sinformer&sousmenu=themas&soussousmenu=t

chernobyl&page=1 

 

Ce communiqué de presse à lui-seul suffit à caractériser la faute pénale de M. PELLERIN au regard 

des informations dont il disposait réellement et que la plainte pénale, dans sa partie 2 « Les griefs » 

d®taille de mani¯re remarquable sans quôil soit besoin de la d®velopper à nouveau ici. 

 

Le chapitre II « Informations erronées sur les niveaux de contamination » illustre les tromperies 

auxquelles le Professeur PELLERIN sôest livr® pour minimiser le risque. 

 

M. PELLERIN a sciemment diffusé une information mensongère minimisant le risque nucléaire 

alors que les autres pays européens prenaient les mesures de protection de la consommation des 

populations adaptées à la gravité de la pollution radioactive. 

http://www.sortirdunucleaire.org/index.php?menu=sinformer&sousmenu=themas&soussousmenu=tchernobyl&page=1
http://www.sortirdunucleaire.org/index.php?menu=sinformer&sousmenu=themas&soussousmenu=tchernobyl&page=1
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La simple comparaison internationale des pratiques entre les autorités sanitaires en FRANCE et 

dans le reste de lôUnion Europ®enne permet dô®tablir que la FRANCE a failli dans sa mission de 

protection des populations. 

 

Les Français, et en particulier les plus exposés par leurs modes de vie à une consommation de 

produits chargés en iodes radioactifs, nôont pas ®t® inform®s de la r®alit® de la pollution quôils 

allaient consommer. 

 

Cette désinformation massive a été coordonnée, centralisée et émise par M. PELLERIN 

personnellement à qui les pouvoirs publics avaient voué une confiance aveugle. 

 

Pr®tendre comme le fait le Parquet G®n®ral que M. PELLERIN nôaurait pas d®lib®r®ment tronqu® 

les résultats dont il disposait au mépris des documents communiqués par la CRIIRAD dans le cadre 

de la plainte pénale, travestit la réalité factuelle de ce dossier pénal. 

 

Le communiqué ci-après du 2 juin 1986 signé personnellement par M. PELLERIN, au titre de 

directeur du SCPRI, suffit à caractériser sa responsabilité personnelle dans la tromperie sciemment 

organis®e ¨ lô®gard des consommateurs fran­ais. 

 

Dans le dossier initial de plainte, la Cour trouvera en III "l'exemple de la Corse", les chiffres de la la 

contamination du lait et du fromage et le calcul sur les activités intégrées (contamination).  

 

La L.A.I. est systématiquement et largement dépassée d'où l'importance des communiqués 

rassurants et mensongers de M. PELLERIN en contradiction avec les normes et l'absence de contre 

mesures. 

 

Jamais M. PELLERIN ne tient compte des enfants ni des femmes enceintes. 

 

L'IPSN  d'après ses modélisations a admis qu'on avait pu avoir des laits à 100 000 bq d'iode 

131/litre, sans tenir compte des autres aliments et de l'inhalation. 

 

Côest la dose ¨ ne pas d®passer en 1 an pour un adulte (LAI trait® Euratome 1980). 

 

Dans « NICE MATIN » du 3 mai 1986, M. PELLERIN indique :  

 

« Il faudrait imaginer des élévations dix mille ou cent mille fois plus importantes pour que 

commencent ¨ se poser des probl¯mes significatifs dôhygi¯ne publique ». 

 

La communication personnelle de M. PELLERIN a donc eu pour objectif direct de tromper la 

population française sur les risques posés par la consommation de produits contaminés. 
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